














- Transmis à M. le Préfet,

- Inscrit au recueil des actes administratifs.

Fait à PONTCHARRA, le 09 février 2021 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Affiché en mairie le 


